
CRITÈRES D’ADMISSIBILITÉ AU
PROGRAMME BÉNÉVOLE
Revenu maximum

Une personne seule : 35 000$

Un couple* : 45 000$

Un adulte* avec personne à
charge : 45 000$

*Chaque personne à charge
supplémentaire : 2500$

NON ÉLIGIBLE
Cas de faillite
Personne décédée
Maison vendue en 2023

À QUI S’ADRESSE CE SERVICE

610, rue de la Madone
Mont-Laurier (Québec) J9L 1S9

819-623-4412

Aux personnes à faibles revenus âgées
de 60 ans et plus

Vous devez déposer tous vos
formulaires nécessaires, en

personne, à la réception

Programme gratuit
contribution volontaire acceptée

pour plus d’informations : 819-623-4412

du lundi au jeudi de 8h30 à 15h30

fermé de 12h à 13h



PÉRIODE DES IMPÔTS

Au Fédéral
Relevé d’emploi (T4)

Sécurité de la vieillesse (T4-OAS)

Rentes du Québec (T4A) (P)

Revenus de pension (T4A)

Revenus de fonds de pension

(T4RIF)

Revenus provenant d’un REER

(T4RSP)

Revenus assurance emploi (T4E)

Revenus de placement (T5-T3)

Avis de cotisation 2022 - ARC

Au Provincial
Revenus de travail (Relevé 1)

Régie des rentes (Relevés 2)

Placements des rentes (Relevé 3)

Crédit maintien à domicile (RL 19)

Relevé 31 (logement)

Taxes municipales (propriétaire)

Avis de cotisation 2022 - Qc 

Du lundi 4 mars 2024
au jeudi 26 avril 2024

Date limite pour envoyer vos
déclarations : 30 avril 2024


